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La règle veut qu'en période pré-électorale, on ne se serve pas des manifestations exceptionnelles (nouvelles, non habituelles) pour mettre en avant le nom des élus en place... C'est à dire qu'on ne se serve pas de l'argent public pour faire campagne...

Cette période d'avant élections municipales de mars 2020 commence le 1er septembre.

 

Alors comment contourner l'esprit de la Loi, quand on est un petit malin ?

 

Sur ces trois cartons d'invitations, on peut remarquer l'évolution à Nancy :

 

1) Une manifestation qui a eu lieu le 31 août, C'est "Laurent Hénart - Maire de Nancy - Ancien
Ministre" (alors qu'il n'était que Secrétaire d'Etat) qui invite...

 

2) Dès le 1er septembre, une autre manifestation, c'est "Le Maire de Nancy Ancien Ministre" qui
invite... Le nom et le prénom ont prudemment disparu.
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3) Pour le 75ème anniversaire de la libération de Nancy, courant septembre, il ne pouvait
toujours pas indiquer son prénom et son nom... alors, il s'est mis en photo ! Petit malin...
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